
                                                               
 

 
Philippe Bognier 
Directeur 

 
à 
 
Mesdames et Messieurs les parents d’élèves 
 
 

 
 

Objet : dispositif « Vacances apprenantes » 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez peut-être, le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse a 
lancé une grande opération Vacances apprenantes qui s'inscrit dans la continuité de tout ce 
qui a été fait depuis la sortie du confinement en faveur de vos enfants. 

 

Plusieurs dispositifs, compatibles et cumulables qui se dérouleront du 4 juillet au 30 aout ont pour 
buts le renforcement des apprentissages, la culture, le sport et le développement durable. Ils visent à 
favoriser le vivre-ensemble et à renforcer la continuité éducative. 

·         Parcours buissonnier séjour avec nuitées à l’extérieur sous tente, en lien avec des associations 
d’éducation populaire ; 

·         Accueil de loisirs studieux (sans hébergement) labellisé au niveau départemental, dans la lignée des 
2S2C avec un renforcement des apprentissages fondamentaux ; 

·         Colonies studieuses organisées pour une durée minimale de 5 jours ouvrés, du 4 juillet au 31 août 
2020, dans la région ou dans un rayon de 200 km du lieu de domiciliation de la majorité du public 
accueilli.  

Vous trouverez davantage d’informations sur ce lien : https://www.education.gouv.fr/ete-2020-des-
vacances-apprenantes-pour-un-million-d-enfants-303834 

Vous pourrez vous rapprocher des organismes et associations habituels afin d’en savoir plus sur cette 
mise en place sur notre territoire. 

Je vous remercie de l’attention portée à cette information. 

 

Cordialement, 
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